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Référentiel réglementaire

  Arrêté ministériel sécheresse du 30 juin 2023 modifié et note d’application 
du 13 août 2024

  Arrêté préfectoral cadre départemental (ACD) pour la ressource locale
  Arrêté préfectoral cadre interdépartemental (ACI) pour la ressource stockée

Chaque catégorie d’eau est soumise à son propre référentiel réglementaire 
(eau potable, prélèvement d’eau superficielle, prélèvement d’eau souterraine...)



Concerne l’ensemble des ICPE de PACA.

A été repris dans les ACD du 05, 06, 84 et dans l’ACI Durance Verdon Siagne 

Sera intégré dans les ACD du 04, 13 et 83 par les DDT(M) en 2025.

L’Inspection (IIC) n’est pas rédactrice des ACD (mais contributeur de 
l’élaboration des dispositions pour les ICPE) et n’a pas la main sur l’agenda de 
prise de ces arrêtés préfectoraux.

Les dispositions sont/seront les mêmes pour toutes les ICPE de PACA.
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Le PSH en PACA



Vigilance : 
Sensibilisation accrue du personnel aux règles de bon usage et d’économie 
d’eau selon une procédure écrite affichée sur site

Alerte : 
Réduction des prélèvements journaliers d’eau (ou consommation journalière 
d’eau lorsque le rejet est fait dans le même milieu) de : 10 % (ACI) / 20 % (ACD) 
(versus 5 % dans l’AM sécheresse du 30 juin 2023)

Registre journalier à disposition des services de contrôle.
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Dispositions dans les ACD/ACI



Alerte renforcée :
● Réduction des prélèvements journaliers d’eau (ou consommation journalière 

d’eau lorsque le rejet est fait dans le même milieu) de 20 % (ACI) / 40 % (ACD) 
(versus 10 % dans l’AM sécheresse du 30 juin 2023)

● Registre journalier mis à disposition des services de contrôle

● Pour les ICPE soumises à l’AM sécheresse du 30/06/2023 : application de 
l’article 2-IV de l’Arrêté Ministériel (déclaration sur la plateforme ministérielle 
GIDAF)
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Dispositions dans les ACD/ACI



Crise :
● Les mesures du niveau de gravité « alerte renforcée » s’appliquent par défaut.
● Des prescriptions plus contraignantes pourront être prises par arrêté 

préfectoral.

Les réductions en alerte/alerte renforcée/crise sont atteintes au plus tard 3 jours 
après le déclenchement du niveau de gravité correspondant.
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Dispositions dans les ACD/ACI



Des adaptations aux dispositions présentées ci-avant sont possibles dans 2 cas :

1- L’établissement dispose de restrictions déjà prescrites dans un arrêté 
préfectoral conduisant à une diminution effective des prélèvements d’eau 
selon les niveaux de gravité de la sécheresse. L’arrêté préfectoral prévaut alors.
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Dispositions dans les ACD/ACI



2- L’établissement a mis en place un plan de sobriété hydrique (PSH) dont le 
contenu est défini par l’IIC.

Pour les établissements, en excluant les activités visées à l’article 3-1° de 
l’Arrêté Ministériel du 30 juin 2023, le PSH devra définir des mesures 
quantifiées de diminution de ses prélèvements pour chaque niveau de gravité.

Il sera tenu à la disposition de l’IIC.

Le préfet peut décider de lever cette adaptation s’il considère que les mesures 
de réduction proposées dans le PSH sont insuffisantes.
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Dispositions dans les ACD/ACI



En cas de mise en œuvre de PSH, l’ICPE devra, dans tous les cas, proposer des 
actions de réductions pérennes (tableau III-1 du PSH).

Les activités visées à l’art. 3-1° de lAM du 30 juin 2023 sont exemptées de 
mesures de réduction en période de sécheresse (tableau III-2 du PSH). 

Les établissements visées aux 3-2° et 3-3° de cet AM proposeront des actions 
de réductions en période de sécheresse proportionnées au regard des actions 
déjà engagées au titre des réductions pérennes.
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Règles supplémentaires contenues dans le PSH



Une nouvelle version du PSH a été élaborée prenant en compte le retour 
d’expérience et les évolutions réglementaires.

Une note d’accompagnement au bon remplissage du PSH est également 
fournie.

Ces documents sont publiés sur le site internet de la DREAL PACA
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PSH et note d’accompagnement

https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/le-plan-de-sobriete-hydrique-psh-a16217.html
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1. La plateforme GIDAF
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La plateforme GIDAF 
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Selon l’article 2.IV de l’Arrêté Ministériel du 30 juin 2023 modifié :

Lorsque les niveaux de gravité d'alerte renforcée ou de crise sont en vigueur, l'exploitant 
transmet, chaque semaine calendaire, au plus tard le mercredi, à l'inspection des 
installations classées, les volumes d'eau journaliers prélevés et consommés sur la 
semaine calendaire précédente et le volume journalier moyen prévisionnel prélevé et 
consommé pour les besoins de son installation pour la semaine calendaire en cours.

Cette disposition de déclaration hebdomadaire est reprise dans les 
ACD/ACI, et est à effectuer sur le portail GIDAF.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049890105
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La plateforme GIDAF
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La structure de surveillance « Gestion de l’eau » de la plateforme GIDAF :
● sert à associer chaque établissement à une ou plusieurs ressources 

d’approvisionnement en eau ;
● sert à vérifier le respect des Arrêtés Cadre Sécheresse (ACS) en période 

de sécheresse.
● remplace les déclarations quantitatives sur demarches-simplifiees.fr ;
● a vocation à remplacer les déclarations fréquentes sur GEREP ;
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PRÉREQUIS : Être détenteur d’un compte Cerbère
Cas 1: Établissement sans accès GIDAF
Cas 2 :  Établissement avec un accès GIDAF mais sans la structure de surveillance « Gestion de 
l’Eau » activée
Cas 3 :  Établissement avec un accès GIDAF et avec la structure de surveillance « Gestion de 
l’Eau » activée

Accéder à la plateforme GIDAF

Compte 
Cerbère

Demander un 
accès GIDAF

Demander l’activation de 
la structure de 
surveillance « Gestion de 
l’eau »

Commencer 
à déclarer

Cas 1 Cas 2 Cas 3
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Saisissez le numéro 
SIREN de votre 
établissement
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Accéder à la plateforme GIDAF

Si vous n’avez pas encore de 
compte Cerbère :

Rendez-vous sur 
la page d’authentification du
 portail Cerbère

Créer un compte Cerbère

https://authentification.din.developpement-durable.gouv.fr/authSAML/moncompte/creation/demande.do
https://authentification.din.developpement-durable.gouv.fr/authSAML/moncompte/creation/demande.do
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Grâce à la saisie du numéro 
SIREN, le formulaire d’identité 
est pré-rempli avec la raison 
sociale et l’adresse postale de 
votre établissement
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Le formulaire de connexion

Accéder à la plateforme GIDAF
Créer un compte Cerbère
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La définition du mot de passe

A cette étape, vous allez réceptionner un courrier 
électronique contenant un lien de confirmation. 
Cliquez sur ce lien.
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Accéder à la plateforme GIDAF
Créer un compte Cerbère
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Demande de droit : Méthode 2
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Demander l’accès à la plateforme 
GIDAF

Demande de droit : Méthode 1

Demandez le code et la clé 
à votre inspecteur référent

Demandez à votre inspecteur référent de 
déclarer votre adresse mél (obligatoirement 
associée à un compte Cerbère) comme 
gestionnaire de votre établissement

Lien vers le formulaire de demande de droit 
sur le portail MonAiot

Une fois que vous avez un compte Cerbère

Accéder à la plateforme GIDAF

https://monaiot.developpement-durable.gouv.fr/demande-de-dr
https://monaiot.developpement-durable.gouv.fr/
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Demander l’activation de la structure de surveillance « Gestion de l’Eau »  

La plateforme GIDAF est accessible avec vos identifiants Cerbère via :
gidaf.developpement-durable.gouv.fr

Si l’onglet « Paramétrer surveillance Gestion de l’eau » n’apparaît pas sur l’accueil de la 
plateforme GIDAF, la structure de surveillance n’est pas encore activée.

Il faut donc en faire la demande auprès de votre inspecteur référent.

Accéder à la plateforme GIDAF

https://gidaf.developpement-durable.gouv.fr/
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Cas particulier : Structure de 
surveillance créée avant la 
première connexion

Accéder à la plateforme GIDAF
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Pour se connecter à la plateforme GIDAF de l’établissement:
MonAiot (avec les identifiants Cerbère) > GIDAF

Afin de partager l’accès avec d’autres utilisateurs (possédant un compte Cerbère), 
réutilisez la clé de sécurité et le code inspection communiqués dans la Méthode 2 de 
de demande de droit GIDAF.

Remarque :
Plusieurs établissements peuvent être associés à un même compte Cerbère.

Accéder à la plateforme GIDAF depuis le portail MonAiot
Accéder à la plateforme GIDAF

https://monaiot.developpement-durable.gouv.fr/
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3. Déclarer sur le portail GIDAF

Lien vers le portail GIDAF :

https://gidaf.developpement-durable.gouv.fr

07/02/2025  - TUTORIEL GIDAF ET PSH v2

https://gidaf.developpement-durable.gouv.fr/
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Déclarer sur la plateforme GIDAF
Méthode à suivre

Identifier les points d’alimentation et de rejet de mon établissement
Identifier pour chaque point l’origine/le milieu de rejet, les contraintes 

réglementaires imposées dans l’arrêté préfectoral d’autorisation ainsi que la 
zone d’alerte sécheresse concernée

Déclarer les points dans l’onglet « Paramétrer Surveillance Gestion de l’eau » 
sur GIDAF

Suivre les niveaux d’alerte de chacune des Zones d’Alerte Sécheresse (ZAS)
Déclarer ses prélèvements si une ZAS est placée en niveau de gravité « Alerte 

renforcée » ou « Crise » dans l’onglet « Autosurveillance gestion de l’eau - 
Sécheresse » de GIDAF
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Déclarer sur la plateforme GIDAF
Exemple d’application

Je suis responsable Qualité, Sécurité et Environnement (QSE) d'une 
Installation Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE) soumise à 
Autorisation près de Gardanne qui consomme plus de 10 000m³ d’eau par 
an. Selon l’Arrêté Ministériel du 30 juin 2023 modifié, j'ai l’obligation de 
déclarer sur la plateforme GIDAF mes prélèvements et mes rejets en 
période de sécheresse.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047784127/2024-07-18/
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Déclarer sur la plateforme GIDAF
Exemple d’application

J’ai identifié pour mon établissement 3 points d’alimentation et 2 points de rejet : 

Alimentation :
● réseau d’adduction d’eau

destinée en partie à un usage sanitaire mais aussi à un usage industriel ;
● forage dans une nappe ;
● pompe dans une rivière ;

Rejets :
● direct dans une rivière ;
● indirect via une STEP.
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Déclarer sur la plateforme GIDAF
Exemple d’application
Pour chaque point sont attendus :

→ un nom
→ le type de point

(alimentation, rejet direct, rejet indirect via une STEP)
→ le milieu de prélèvement/rejet 

(eaux superficielles/souterraines, AEP, canal ou système hydraulique)
→ le code masse d’eau

(seulement pour les eaux superficielles/souterraines)
→ les coordonnées X, Y du point en Lambert 93 (EPSG:2154)
→ les contraintes réglementaires (volume maximum autorisé)

(indiquées dans l’arrêté préfectoral d’autorisation)
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canal

étang

rivière

forage

Réseau AEP

STEP

alimentation
rejets
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Déclarer sur la plateforme GIDAF
Les coordonnées X, Y

Coordonnées X, Y 
coordonnées du point 
de prélèvement ou de 
rejet principal dans le 
milieu naturel

Utilisez le système de coor-
données  Lambert93 / EPSG-2154⚠
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Déclarer sur la plateforme GIDAF
Point d’alimentation : Eau potable 
(réseau AEP)

Station de potabilisation
Régie des Eaux du Pays d’Aix

Etablissement

Sainte-CroixCanal de ProvenceCanalisation

Eau à usage 
industriel

Eau à usage 
sanitaire

Compteur et 
sous-compteurs

Arrêté-Cadre Interdépartemental

Sources d’informations :
Géoportail → Coordonnées X,Y
eauxdupaysdaix.fr → Masse d’eau
ACI → Zone d’Alerte Sécheresse

Système Sainte-Croix / Castillon

https://www.hautes-alpes.gouv.fr/contenu/telechargement/21785/185253/file/20240626_AciRevise2024_VsigneePrefets.pdf
https://www.geoportail.gouv.fr/carte
https://eauxdupaysdaix.fr/
https://www.hautes-alpes.gouv.fr/contenu/telechargement/21785/185253/file/20240626_AciRevise2024_VsigneePrefets.pdf
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Déclarer sur la plateforme GIDAF
Point d’alimentation : Eau souterraine

Etablissement

Canalisation Forage

Nappe d’eau du massif calcaire 
de la Sainte-Victoire

 Arrêté-Cadre Départemental du 13

Sources d’information :
Géoportail → Coordonnées X,Y
Sandre → Masse d’eau
ACD → Zone d’Alerte Sécheresse
AP → Contraintes réglementaires

https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/contenu/telechargement/47377/269232/file/AP%20Cadre%20n%C2%B0%2082-2022%20du%2019%20mai%202022.pdf
https://www.geoportail.gouv.fr/carte
https://www.sandre.eaufrance.fr/Rechercher-une-donnee-d-un-jeu
https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/contenu/telechargement/47377/269232/file/AP%20Cadre%20n%C2%B0%2082-2022%20du%2019%20mai%202022.pdf
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Déclarer sur la plateforme GIDAF
Point d’alimentation : Eau superficielle

Etablissement

Canalisation Pompe Masse d’eau de l’Arc, sur le 
tronçon de la Cause au 
Grand Torrent.

Sources d’information :
Géoportail → Coordonnées X,Y
Sandre → Masse d’eau
ACD → Zone d’Alerte Sécheresse

 Arrêté-Cadre Départemental du 13

https://www.geoportail.gouv.fr/carte
https://www.sandre.eaufrance.fr/Rechercher-une-donnee-d-un-jeu
https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/contenu/telechargement/47377/269232/file/AP%20Cadre%20n%C2%B0%2082-2022%20du%2019%20mai%202022.pdf
https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/contenu/telechargement/47377/269232/file/AP%20Cadre%20n%C2%B0%2082-2022%20du%2019%20mai%202022.pdf
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Déclarer sur la plateforme GIDAF
Point de rejet : en milieu naturel 
direct

Etablissement

Canalisation Rejet Masse d’eau de l’Arc, sur le 
tronçon de la Cause au 
Grand Torrent.

Sources d’information :
Géoportail → Coordonnées X,Y
Sandre → Masse d’eau
AP → Contraintes réglementaires

https://www.geoportail.gouv.fr/carte
https://www.sandre.eaufrance.fr/Rechercher-une-donnee-d-un-jeu
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Déclarer sur la plateforme GIDAF
Point de rejet : en milieu naturel 
indirect, via une STEP

Etablissement

Canalisation
STEP de Gardanne Rejet Masse d’eau de la 

rivière la LuynesCanalisation

Sources d’information :
Sandre (STEP) → Coordonnées X,Y
Sandre (STEP) → Masse d’eau
AP → Contraintes réglementaires

https://www.sandre.eaufrance.fr/atlas/srv/api/records/ebef2115-bee5-40bb-b5cc-4593d82ba334
https://www.sandre.eaufrance.fr/atlas/srv/api/records/ebef2115-bee5-40bb-b5cc-4593d82ba334
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Déclarer sur la plateforme GIDAF
Exemple en direct

Passons au remplissage des informations des points 
d’alimentation et de rejet sur la plateforme GIDAF !
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Déclarer sur la plateforme GIDAF
Cas particulier d’un point d’alimentation saisonnier 

Le « système Serre-Ponçon » comprend  la lac artificiel de Serre-
Ponçon […] ainsi que la nappe de Crau lorsque la piézométrie de 
cette dernière est soutenue par les irrigations par submersion soit 
entre le 1er mars et le 30 septembre.

ACI ressource stockée

https://www.hautes-alpes.gouv.fr/contenu/telechargement/21785/185253/file/20240626_AciRevise2024_VsigneePrefets.pdf
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Déclarer sur la plateforme GIDAF
Déclaration d’Autosurveillance 
Gestion de l’Eau 

Deux déclarations différentes peuvent être réalisées sur le portail GIDAF :
● La déclaration d’Autosurveillance Gestion de l’Eau.
● La déclaration d’Autosurveillance Gestion de l’Eau – sécheresse
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Déclarer sur la plateforme GIDAF
Suivi de la sécheresse 

Le site vigieau.gouv.fr Le site data.gouv.fr

https://vigieau.gouv.fr/
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/donnee-secheresse-vigieau/
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Déclarer sur la plateforme GIDAF
Exemple en direct

Passons à la déclaration d’
Autosurveillance gestion de l’eau – sécheresse

sur la plateforme GIDAF !
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Déclarer sur la plateforme GIDAF
Liens utiles

Le site de la DREAL PACA

Le site sandre.eaufrance.fr

https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/secheresse-et-icpe-r3385.html
https://www.sandre.eaufrance.fr/atlas/srv/fre/catalog.search#/metadata/0391a8b8-c850-45c7-a372-1f95bd204159
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4. Des questions ?
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